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                          AVENANT N°1 
                                          A 
                            L’AVIS DE COURSE 
                                                    Du 18 au 25 avril 2018 

 
 

                       Articles des AC modifiés à appliquer 
                              (Modifications : supprimées : barrées, ajoutées : surlignées) 
 
 
 
 
 
 
1 - Règles   
La compétition est classée en catégorie «C» telle que définie par la Classe Mini. 
Les concurrents devront fixer un cagnard de course dans les filières tribord. Ce cagnard sera 
mentionné aux Affaires Maritimes comme étant un signe distinctif de reconnaissance des bateaux 
concernés par l’épreuve. 
 
3 -  Admissibilité: 
3.1.4     Le nombre d’inscrits est limité à 95  85, sous réserve d’acceptation par les autorités 
maritimes  
 
 
 
 
 
 
 
 
L’Organisation.       Le 13 mars 2018 
 
 Le CNBPP 
 
 


